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Valenciennes, le 3 octobre 2012 
 

 
Communiqué de presse 

 
CONVENTION PLURIANNUELLE DE SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT SOCIAL, 

SANITAIRE ET EDUCATIF DU DENAISIS 
 

� � � 
 
 
Le Denaisis concentre des difficultés sociales, sanitaires et éducatives très importantes. Sur ce 
territoire, plus encore qu’ailleurs, il est apparu nécessaire à l’Etat et au Département de 
rassembler et d’accentuer les forces de l’ensemble des collectivités et des partenaires sociaux 
impliqués, au quotidien, dans la vie de nos concitoyens les plus en difficulté. 
 
Pour ce faire, une « Convention pluriannuelle de soutien aux développement social, sanitaire et 
éducatif du Denaisis » vient d’être conclue. Elle rassemble, tous les trimestres, l’ensemble des 
acteurs cités autour du programme d’actions suivant : 
 
- Sous le pilotage du Département, fonder un groupe socio-éducatif permettant un travail en 

commun des différents services sociaux présents dans les communes concernées (UTPAS - 
Centre Communal d’Action Sociale – Caisse d’Allocations Familiales – Dispositif de Réussite 
Educative – Associations Politique de la Ville). L’objectif est d’apporter une solution 
coordonnée et globale aux familles ou aux personnes en grande difficulté sociale. 
L’installation de cette instance s’est tenue le 9 juillet dernier. 

 
- Renforcer l’accompagnement des familles dans le champ de l’économie sociale et familiale, 

notamment par une aide à la meilleure gestion des budgets familiaux. Dans ce cadre, un 
partenariat expérimental et innovant a été conclu entre le Département, les CCAS, la CAF, La 
Poste et la Banque Postale, principal opérateur financier sur le territoire pour les familles en 
difficulté. 
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- Lutter plus fortement contre l’habitat indigne 
 

Deux types d’actions ont été mises en place : 
 
• La création d’un service expérimental de traitement de déclarations d’intention de louer 

sur la commune de Denain, en association avec la Communauté d’Agglomération de la 
Porte du Hainaut et la Caisse d’Allocations Familiales. Ce service devrait être 
opérationnel à la fin de l’année 2012. 

 
• Le lancement d’opérations ciblées, conduites par les équipes de l’Agence Régionale de 

Santé et des communes, en matière de lutte contre l’insalubrité et de respect du 
Règlement Sanitaire Départemental. Des opérations de ce type se sont déjà déroulées à 
Denain et à Lourches et d’autres actions sont programmées. La dernière action conduite 
à Lourches a débouché, pour 14 logements ciblés, à 5 procédures d’insalubrité, 6 
procédure d’urgence et 1 procédure d’édifice menaçant ruine. Une nouvelle opération est 
d’ores et déjà programmée sur cette commune au début de l’année 2013. 

 
- Mobiliser des contrats aidés financés par l’Etat et le Département, dans le cadre de chantiers 

d’insertion consacrés à la rénovation des locaux scolaires des communes de Denain et 
d’Escaudain. Ces opérations de rénovation débuteront le 1er octobre et s’étaleront sur six 
mois. 

 
- Mettre en place un dispositif de « réussite éducative » sur la commune de Douchy-les-Mines. 
 
- Mettre en oeuvre un Contrat Local de Santé, sous le pilotage de l’Agence Régionale de 

Santé, dans le Denaisis. 
 
Les principales orientations ont été les parcours de soins, les soins de premier recours, la santé 
pour le travail et l’environnement. Les partenaires et acteurs locaux se sont attachés à bâtir des 
réponses concrètes afin de dynamiser les actions de prévention et d’améliorer l’accès aux soins 
dans le domaine du cancer, des addictions, de la nutrition, de la périnatalité et de la précarité. La 
signature du Contrat Local de Santé est prévue pour la fin de l’année 2012. Parallèlement, un 
« Atelier Santé Ville », financé par l’Etat et la Communauté d’agglomération La Porte du Hainaut 
(CAPH), est mis en place sur la commune de Denain depuis le début du mois de septembre 
2012. 
 


